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PAR COURRIEL : greffe@regie-energie.qc.ca 

Le 22 octobre 2024  ET PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE (SDÉ) 

 

Me Carolina Rinfret 

SECRÉTAIRE DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

500, boulevard René-Lévesque Ouest, 

5e étage, bureau 5.100 

Montréal (Québec)  H2Z 1W7 

 

DOSSIER  R-4270-2024 : HQTD - Demande de fixation des tarifs et des conditions 

d’Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité (années 2023, 2024 

et 2025) et de distribution d’électricité (année 2025-2026) 

 

Objet: PHASE 1 : Dépôt de la preuve du RNCREQ 

 Notre dossier: 024-0244-027 

 

Chère consoeur, 

 

Vous trouverez ci-joint la preuve du RNCREQ dans la phase 1 du présent dossier. 

 

Nous devons également préciser que contrairement à ce que nous avons annoncé dans 

notre correspondance du 18 octobre dernier (C-RNCREQ-0016), cette preuve n’est 

malheureusement plus une preuve commune avec le ROEÉ.  Le RNCREQ et le ROEÉ se 

sont pourtant concertés par rapport aux indicateurs de performance en matière de maitrise 

intégrée de la végétation et le ROEÉ a certainement contribué aux idées et réflexions 

contenues dans le document de preuve ci-joint.  Cela dit, en raison des contraintes de 

temps le document final ne s’intègre pas aussi aisément que prévu à la preuve du ROEÉ et 

les parties ont plutôt choisi de scinder cette question d’indicateurs de performance afin 

qu’elle soit déposée par le RNCREQ et qu’il fasse les représentations en conséquence à 

l’audience.   

 

Nous sommes désolés de ce revirement de situation.  Cela dit, nous réitérons néanmoins 

que cette preuve est ciblée, pertinente et utile et contribuera aux éventuelles délibérations 

de la Régie après la tenue des audiences.  Nous prions donc la Régie de permettre le tout 

en conséquence. 
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Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos plus 

cordiales salutations. 

 

 

 

Me Jocelyn Ouellette 


